
BlocHome SV SA
9, rue du Laboratoire
L-1911, Luxembourg

Luxembourg

Offre de souscription paiement mensuel

En signant ce document, vous affirmez avoir pris connaissance des conditions fixées dans la Note de 
souscription pour la souscription d'actions de classe B émises par BlocHome SV SA dans le cadre de l'émission 
d'un maximum de 7.999.900 EUR. -, société anonyme immatriculée au Luxembourg sous le numéro de 
registre du commerce B2556112 et ayant son siège social au 18, rue Robert Stümper L-2557 
Luxembourg, (ci-après dénommée la " Société ") déclare son intention écrite, ferme et irrévocable de souscrire 
à des actions de catégorie B de BlocHome SV SA. 

*Tous les champs sont obligatoires.

Identification du mandat (A compléter par le créancier) 

Référence du mandat : (Maximum 35 caractères) 

Objet du mandat : 

Identification du débiteur (A compléter par le débiteur)

Nom : 
(Maximum 70 caractères)

Adresse : 
(Maximum 70 caractères)

Code Postal : ___________ Ville : __________________________________ 

Pays : ______________________________________________________ 

(Vous trouverez votre numéro de compte IBAN et code BIC comme info sur vos extraits de compte) 

Votre numéro de compte (IBAN) : _______________________________________________________ 

Code BIC de votre banque : _______________________________________________________ 

(BIC, maximum 11 caractères, pas obligatoire en Belgique)

______________________________________________________________________________________

______________________________________________________ 

______________________________________________________ 
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______________________________________________________________ 

Identification de l'enfant du débiteur (A compléter par le débiteur)

Nom :
(Maximum 70 caractères)

Prénom :

(Maximum 70 caractères)

Code Postal : ___________ Ville : __________________________________ 

Pays : ______________________________________________________ 

Adresse : _______________________________________________________

 ______________________________________________________ 

 ______________________________________________________ 
(Maximum 70 caractères)

V.1

https://invest.blochome.com/static/documents/fr/BlocHome%20SV%20SA%20-%20Subscription%20Note%20-%20FR.pdf


Modalité de paiement (A compléter par le débiteur)

Mr/Mme ______________________ autorise la société BlocHome SV (B256112), de débiter mon compte 
bancaire pour un montant de ___________ € à partir du ______________ et ce jusqu'à annulation. 

 Je comprends que cette autorisation restera en vigueur jusqu'à ce que je l'annule par écrit, et j'accepte 

d'informer par écrit la société BlocHome SV (B256112) de toute modification des informations relatives à mon 

compte ou de la résiliation de cette autorisation au moins 15 jours avant la prochaine date de facturation. Si les 

dates de paiement susmentionnées tombent un week-end ou un jour férié, je comprends que les 

paiements peuvent être exécutés le jour ouvrable suivant. 

*L’arrêt ou l’annulation de ces versements automatiques ne peut être effectué que par la demande du
souscrivant. Dans le cas contraire, les prélèvements continueront de s’appliquer.

BlocHome SV SA
9, Rue du Laboratoire
L-1911, Luxembourg

Luxembourg
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BlocHome SV SA
9, Rue du Laboratoire
L-1911, Luxembourg

Luxembourg

 BOOSTER : Tous les 6 mois, il vous est possible d'effectuer une transaction unique déduite de tout
frais.
NB : Ce montant ne peut excéder 10 fois la valeur de votre souscription. Soit €.

 VALEUR FIXE : Une fois votre signature effectuée, les tokens BlocHome (BHT) que vous recevrez
conserveront la valeur effective. Ici : €

CONDITIONS 

• Le montant de votre souscription peut être modifiable à tout moment sous réserve d'une demande
écrite à la société BlocHome.

• L'avantage 'BOOSTER' est utilisable une fois tous les 6 mois.

• L'avantage 'VALEUR FIXE' est effectif dans le cas où la valeur du BlocHome Token (BHT) augmente. Si
ce dernier voit sa valeur diminuer, alors votre souscription s'ajustera à la nouvelle valeur du BHT.

• L'offre 'Bloc-Kids - Paiements mensuels' peut être annulée à tout moment. Pour ce faire, il suffit d'en faire
la demande à l'adresse e-mail suivante : support@blochome.lu

• Dans le cas où aucune demande de désinscription n'a été émise de la part du client, les
prélèvements continueront en suivant les conditions et les engagements ci-dessus.

• La valeur du BlocHome Token (BHT) est fixe pendant 1 an. L'année suivante, si le prix évolue, la
souscription suivera alors la nouvelle valeur en vigueur pendant une année et ainsi de suite.

• Dans le cas où la valeur du BHT vient à diminuer, les mensualités suiveront la nouvelle valeur en vigueur.

Date : ____/ ____/ ________ 

Nom : ___________________________________ 

Lieu : __________________________________

Signature :  _____________________________
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VOTRE OFFRE

Vous avez souscrit à l'offre suivante : Bloc-Kids - Paiement mensuel 

Votre montant de souscription (modifiable à tout moment) : € 

Votre quantité de tokens perçue chaque mois :  BHT

Votre engagement minimum : Sans engagements

Prélèvements automatiques: 15 de chaque mois

VOS AVANTAGES
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Ce document modifie et remplace le document "Note de souscription" publié sur le site Internet jusqu'au 22 décembre 2021, 
afin de corriger le terme utilisé pour décrire le document d'offre, en remplaçant "prospectus" par "memorandum d'offre" 
dans tout le document.. 


 


 
 
 
 
 
 
 


NOTE DE SOUSCRIPTION 
 
 
 
 


concernant 
 
 
 
 


des Actions de classe B 
dans le cadre du memorandum d’offre de 7.999.900,00 EUR 


 
 
 


émises par 
 
 
 


Blochome SV SA 
 
 


une société anonyme de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 18, rue Robert 
Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au Registre de 


Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 256112 et soumise à la loi 
luxembourgeoise du 22 mars 2004 sur la titrisation, telle qu'amendée 


 
(« l'Émetteur ») 


 
 







Ce document modifie et remplace le document "Note de souscription" publié sur le site Internet jusqu'au 22 décembre 2021, 
afin de corriger le terme utilisé pour décrire le document d'offre, en remplaçant "prospectus" par "memorandum d'offre" 
dans tout le document.. 


 


 
LA NOTE DE SOUSCRIPTION 


 
contient les termes et conditions de souscription des actions de classe B émises par l'Émetteur 
dans le cadre de l'émission d'un maximum de 7.999.900,- EUR (sept millions neuf cent nonante-
neuf mille neuf cents euros) d'actions de classe B sans valeur nominale (les Titres) pour un prix 
de souscription de 1,- EUR (un euro) par Titre (l'Offre) tel que décrit plus en détail dans le 
memorandum d’offre relatif aux Actions joint au présent document à l'Annexe 1 (le 
Memorandum d’offre). 


 
Cette note de souscription (la « Note de souscription ») vous a été fournie parce que vous avez 
l'intention de souscrire aux Titres par l'intermédiaire de la Plateforme Blochome 
www.blochome.com, comme décrit plus en détail dans le Memorandum d’offre, pour le 
montant des Titres et le prix spécifié dans le processus de souscription de la Plateforme 
Blochome.  
 
La date d'émission de votre souscription est la date identifiée comme telle sur la plateforme 
Blochome (la « Date d'émission »). Comme spécifié dans le Memorandum d’offre, les Titres 
seront représentés par des Tokens. 
 
Veuillez lire attentivement cette Note de souscription avant de décider de souscrire aux Titres, 
car elle contient des droits et obligations importants concernant votre souscription.  
 
1. INTERPRÉTATION 
 
1.1. Dans la présente Note de souscription, vous pouvez être désigné par le terme « vous » 


ou « le Souscripteur ». 
 


1.2. Dans la présente Note de souscription et dans les considérants des présentes, sauf si le 
contexte l'exige et sous réserve de toute indication contraire, les termes et expressions 
utilisés mais non définis dans les présentes ont les significations respectives qui leur 
sont données dans le Memorandum d’offre. 


 
1.3. Les titres et sous-titres de la présente Note de souscription n'affectent pas son 


interprétation. 
 
1.4. Les termes désignant le singulier uniquement comprennent le pluriel également et vice 


versa et les termes désignant les personnes uniquement comprennent les entreprises, les 
sociétés et les partenariats et vice versa. 


 
1.5. Sauf indication contraire, toute référence dans la présente Note de souscription à : 
 
 (a) toute disposition statutaire est réputée se référer également à toute modification 


statutaire ou autre, à sa remise en vigueur ou à son remplacement, ou à tout 
instrument statutaire, ordonnance ou règlement pris en application de celle-ci ; et 


 
 (b) toute personne mentionnée dans la présente comme étant une partie à la présente 


note de souscription comprend les références à ses successeurs et ayants droit 
autorisés en vertu de celle-ci. 
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2. ÉMISSION DES TITRES 
 
2.1. L'Émetteur s'engage envers le Souscripteur à ce que, sous réserve de : 


2.1.1. la réussite de l'attribution des Titres par le biais d'une offre privée équivalente à un 
minimum de 4.000.000 d'euros (le Montant Minimum de Souscription) ; et 


2.1.2. l'obtention d'un financement externe sous la forme d'une dette fournie par une 
institution bancaire pour financer en partie l'acquisition de l'Actif sous-jacent (tel 
que décrit plus en détail dans le Memorandum d’offre) pour un montant de 
4.000.000 EUR (le « Financement de la dette »), 


 
il émettra le nombre de Titres demandés par le Souscripteur dans le processus de 
souscription de la Plateforme Blochome à la Date d'Émission conformément aux termes 
du Memorandum d’offre et de la présente Note de Souscription. 
 


2.2. L'Émetteur s'engage en outre à exécuter, au plus tard à la Date d'Émission, les autres 
Documents de Transaction, le cas échéant. 


 
2.3. En souscrivant aux Titres, le Souscripteur s'engage envers l'Émetteur à souscrire et à 


payer, sous réserve et conformément aux dispositions de la présente Note de 
souscription, le montant de Titres et pour un montant total en principal (le « Prix 
d'émission ») indiqué dans le processus de souscription de la Plateforme Blochome. Le 
Prix d'émission peut comprendre des frais constitutionnels et d'autres frais décrits dans 
le Memorandum d’offre.  
 


2.4. Le Prix d'Émission sera transféré par le Souscripteur à la date des présentes ou aux 
alentours de cette date et sera détenu en séquestre sur le compte de séquestre de 
l'Émetteur ayant l'IBAN LU046060002000003905 auprès de la Banque Olkypay (le 
Compte de Paiement). Le Souscripteur autorise l'Émetteur à transférer le Prix 
d'Émission détenu en séquestre sur le Compte de l'Émetteur en contrepartie de la 
souscription des Titres, avant ou à la Date d'Émission.  


 
3. REPRÉSENTATIONS ET GARANTIES 
 
3.1. L'Émetteur déclare et garantit au Souscripteur qu'à la date de la présente Note de 


souscription, sauf indication contraire dans les présentes : 
 
 (a) l'Émetteur est dûment établi et existe valablement en tant que société de titrisation 


en vertu du droit luxembourgeois et a le plein pouvoir et la capacité de posséder 
ses actifs et de mener ses activités, en particulier, de créer et d'émettre les Titres, 
d'exécuter les Documents de Transaction et d'entreprendre et d'exécuter les 
obligations qu'il est censé assumer par les présentes, et l'Émetteur a pris toutes les 
mesures nécessaires pour les approuver et les autoriser ;  


 
 (d) il n'existe pas d'hypothèque, de privilège, de nantissement ou d'autre charge sur 


l'un quelconque des actifs de l'Émetteur autre que ceux envisagés dans les 
Documents de Transaction ou les accords à conclure dans le cadre du Financement 
de la Dette ; 
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 (e) toutes les autorisations, tous les consentements, toutes les approbations et tous les 


dépôts requis par le droit luxembourgeois pour ou en relation avec la création et 
l'émission des Titres, l'exécution des autres Documents de Transaction auxquels il 
est partie, l'exécution par lui des obligations qu'il est censé assumer ici et là ont 
été (ou seront, au plus tard à la Date d'Émission,) obtenus et ont (ou auront, au 
plus tard à la Date d'Émission,) en pleine force et effet ; 


 
 (f) les Titres sont assortis des conditions énoncées dans le Memorandum d’offre ; 
 
 (g) l'Émetteur ne s'est pas engagé, et ne s'engagera pas dans une quelconque 


juridiction, dans une activité relative à l'émission et à l'offre des Titres qui ne soit 
pas autorisée par les lois de cette juridiction ; 


 
3.2. En souscrivant aux Titres, le Souscripteur reconnaît avoir reçu et examiné la présente 


Note de souscription dans son intégralité. 
 


Le Souscripteur, en prenant sa décision de souscrire aux Titres, s'est fondé uniquement 
sur les enquêtes indépendantes qu'il a effectuées et sur les déclarations et garanties de 
l'Émetteur contenues dans les présentes et a eu (i) accès à tous les livres et registres de 
l'Émetteur ; (ii) accès à tous les contrats et documents relatifs à la présente offre ; et (iii) 
l'occasion de poser des questions aux dirigeants appropriés et aux autres personnes 
agissant au nom de l'Émetteur et d'obtenir des réponses de leur part concernant 
l'Émetteur et les conditions de la présente offre, ainsi que d'obtenir toute information 
supplémentaire, sans effort ni frais, nécessaire pour vérifier l'exactitude des 
informations présentées dans les Documents de transaction. Le Souscripteur reconnaît 
qu'aucune demande valable adressée à l'Émetteur par le Souscripteur pour obtenir des 
informations de quelque nature que ce soit sur l'Émetteur n'a été refusée ou rejetée par 
l'Émetteur ou reste insatisfaite à la date des présentes. 


 
 En souscrivant aux Titres, le Souscripteur confirme avoir lu attentivement les 


Documents de Transaction y compris, sans limitation, la présente Note de Souscription. 
En évaluant la pertinence d'un investissement dans les Titres, le Souscripteur ne s'est 
pas appuyé sur des déclarations ou autres informations (orales ou écrites) autres que 
celles énoncées dans les Documents de Transaction. 


 
 Le Souscripteur n'a distribué aucun des Documents de transaction à toute autre personne 


ou partie, et le Souscripteur n'a pas utilisé les Documents de transaction à d'autres fins 
que d'évaluer les mérites d'un investissement dans les Titres. 
 


3.3. En souscrivant aux Titres, le Souscripteur déclare et garantit à l'Émetteur qu'à la date de 
la présente Note de souscription, sauf indication contraire dans les présentes : 


 
 (a) le Souscripteur a le plein pouvoir et la capacité d'exécuter la souscription des 


Titres et d'entreprendre et d'exécuter les obligations qu'il est censé assumer dans 
les présentes, et le Souscripteur a pris toutes les mesures nécessaires pour les 
approuver et les autoriser ; 
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 (b) l'exécution de la Souscription des Titres ainsi que l'engagement et l'exécution par 
lui des obligations qu'il est censé assumer aux termes des présentes (i) ont été 
dûment autorisés par le Souscripteur et (ii) ne contreviennent pas et ne 
contreviendront pas aux lois de son pays de constitution, à ses statuts ou à tout 
accord ou instrument auquel il est partie ou par lequel il ou une partie de son 
entreprise, de ses actifs, de ses biens ou de ses revenus est liée ou à l'égard d'une 
dette pour laquelle il est une caution ; 


 
 (c) la présente Note de souscription constitue, à la suite de l'exécution en bonne et due 


forme par le Souscripteur ou en son nom de la souscription des Titres, des 
obligations légales, valides, contraignantes et exécutoires du Souscripteur, sauf 
dans la mesure où elles peuvent être limitées par la loi sur la faillite, l'insolvabilité, 
la réorganisation ou toute autre loi similaire concernant ou affectant l'application 
des droits des créanciers en général ; et 


 
 (d) le Souscripteur ne s'est pas engagé, et ne s'engagera pas dans une juridiction 


quelconque, dans une activité relative à cette Note de souscription qui ne soit pas 
autorisée par les lois de cette juridiction. 


 
4. RECONNAISSANCE DES AVENANTS APPORTÉS AUX STATUTS DE 


L'ÉMETTEUR AVANT LA DATE D'ÉMISSION 
 


4.1. Le Souscripteur reconnaît qu'à la date de la présente Note de souscription : 
 
4.1.1. le capital social de l'Émetteur peut être représenté par des actions de classe A et 


par les Titres ;  
 


4.1.2. conformément à l'article 19 des statuts de l'Émetteur (les « Statuts »), les Statuts 
« peuvent être modifiés par une résolution de l'assemblée générale des 
actionnaires, adoptée à la majorité des deux tiers des voix valablement exprimées 
lors d'une assemblée où au moins la moitié du capital social émis de la Société est 
présente ou représentée sur première convocation. Sur deuxième convocation, la 
résolution sera adoptée à la majorité des deux tiers des voix valablement 
exprimées à l'assemblée, quelle que soit la part du capital présente ou représentée 
à l'assemblée. L'abstention et les votes nuls ne seront pas pris en compte. » 
 


4.1.3. L'Émetteur a l'intention de modifier les Statuts avant la Date d'émission afin 
d'insérer des questions réservées dans les dispositions de l'article 19 et d'exiger le 
consentement unanime des détenteurs d'actions de classe A pour la modification 
de ces questions réservées (la « Modification »). 
 


4.1.4. La Modification porte sur la capacité des actionnaires de classe A à modifier 
certains articles des Statuts relatifs à la gouvernance de l'Émetteur. 


 
4.2. Le Souscripteur confirme par la présente avoir pris connaissance de la Modification des 


Statuts. 
 
5. RESTRICTIONS DE VENTE 
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5.1. L'Émetteur et le Souscripteur (en ce qui concerne les Titres qu'il a souscrits) acceptent 
d'être liés par les termes et dispositions énoncés à l'Annexe 1 des présentes. 


 
5.2. Le Souscripteur accepte d'indemniser et de maintenir indemne l'Émetteur contre toute 


perte, responsabilité, coût, dépense, réclamation, dommages, action ou procédure (y 
compris tous les coûts, charges ou dépenses raisonnables payés ou encourus pour 
contester ou défendre l'un des éléments précédents) que l'Émetteur pourrait encourir ou 
qui pourrait être intenté contre l'Émetteur en raison de, en relation avec, ou en rapport 
avec, tout manquement du Souscripteur à respecter les restrictions de vente énoncées à 
l'Annexe 1 des présentes en ce qui concerne les Titres souscrits par lui seul ou à se 
conformer à toute autre disposition de la présente Note de souscription. Si une procédure 
judiciaire est engagée à l'encontre de l'Émetteur en relation avec les obligations 
mentionnées dans la présente clause 5, l'Émetteur notifiera sans délai cette procédure au 
Souscripteur et consentira des efforts raisonnables pour permettre au Souscripteur de se 
joindre à cette procédure et le Souscripteur s'engage, lorsque cela est légalement 
possible, à se joindre à cette procédure. 


 
5.3. Le Souscripteur se soumet expressément aux restrictions de transfert des Titres telles 


que spécifiées dans la section « Souscription et vente » du Memorandum d’offre. 
 
6. PAIEMENTS 


 
6.1. Les paiements de toutes les sommes, y compris le paiement des montants en principal 


et les distributions, seront effectués conformément à la Priorité des Paiements prévue à 
la Clause 6.6 du Memorandum d’offre. 


 
6.2. Sous réserve de la Clause 6.1, l'Émetteur paiera tous les droits de timbre, 


d'enregistrement et autres taxes et droits (y compris toutes les pénalités y afférentes ou 
en relation avec celles-ci) qui peuvent être payables au Luxembourg lors de ou en 
relation avec la création et l'émission des Titres et des Documents de Transaction. 


 
7. CLÔTURE 
 
7.1. La clôture de l'émission des Titres aura lieu à la Date d'émission. Le Souscripteur 


versera, ou fera verser, à l'Émetteur, les fonds de souscription pour les Titres indiqués 
dans la Plateforme Blochome. 


 
7.2. Le Souscripteur n'a l'obligation de souscrire et de payer les Titres que si : 
 


a) les Documents de transaction sont signés au plus tard à la Date d'émission par ou 
pour le compte de toutes les parties aux présentes ; et 
 


b) les déclarations et garanties de l'Émetteur dans la présente Note de souscription sont 
véridiques et exactes à la date de la présente Note de souscription et à chaque date 
à laquelle elles sont réputées être répétées et seraient véridiques et exactes si elles 
étaient répétées à la Date d'émission, compte tenu des faits et des circonstances alors 
en vigueur. 
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8. RÉSILIATION 
 


8.1. Le Souscripteur peut donner un avis de résiliation à l'Émetteur à tout moment avant le 
paiement du produit net des Titres souscrits par lui à l'Émetteur si : 


 
 (a) toute déclaration et garantie de l'Émetteur dans la présente Note de souscription 


est ou se révèle pour quelque raison que ce soit fausse ou incorrecte à la date de la 
Souscription des Titres ; 


 
(b) l'une des conditions de la Clause 7.2 n'est pas satisfaite ou fait l'objet d'une 


renonciation par le Souscripteur, à son entière discrétion et aux conditions qu'il 
juge appropriées, à la Date d'émission. 


 
8.2. L'Émetteur peut donner un avis de résiliation au Souscripteur à tout moment avant 


l'Émission des Titres si les conditions de la Clause 2.1 ne sont pas remplies ou s'il y est 
renoncé, à son entière discrétion et aux conditions qu'il juge appropriées, sans aucune 
responsabilité pour l'Émetteur. 


 
8.3. En cas de notification d'une résiliation en vertu de la Clause 8.1 ou 8.2 et sous réserve 


de la Clause 8.4 : 
 
 (a) l'Émetteur est libéré de l'exécution de ses obligations en vertu des Clauses 2.1 et 


7.2 (b). 
 
 (b) le Souscripteur sera libéré de l'exécution de ses obligations en vertu des Clauses 


2.2 et 7.2 (a) 
 
8.4. Une décharge en vertu de la Clause 8.3 n'affectera pas les autres obligations des parties 


aux présentes et ne portera pas préjudice à toute dette accumulée. 
 
9. INVALIDITÉ PARTIELLE 
 


Sans préjudice de toute autre disposition des présentes, si une ou plusieurs dispositions 
des présentes sont ou deviennent invalides, illégales ou inapplicables à quelque égard 
que ce soit dans une juridiction ou à l'égard d'une partie, ou si une partie prend 
connaissance de l'omission dans les présentes de termes qui devaient être inclus dans la 
présente Note de souscription, cette invalidité, illégalité, inapplicabilité dans cette 
juridiction ou à l'égard de cette partie ou ces parties ou cette omission ne rendra pas, 
dans toute la mesure permise par la loi applicable, cette disposition ou ces dispositions 
invalides, illégales ou inapplicables dans toute autre juridiction ou à l'égard de toute 
autre partie ou parties aux présentes. Cette disposition invalide, illégale ou inapplicable 
ou cette omission sera remplacée par les parties par une disposition qui se rapproche le 
plus possible des intentions commerciales de la disposition invalide, illégale, 
inapplicable ou omise. 


 
10. RECOURS, RENONCIATIONS, CONSENTEMENTS ET APPROBATIONS 
 


Ni l'absence d'exercice, ni le retard dans l'exercice, de la part d'une partie aux présentes, 
d'un droit ou d'un recours en vertu des présentes n'équivaut à une renonciation à ce droit 
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ou à ce recours, et l'exercice unique ou partiel d'un droit ou d'un recours n'empêche pas 
un autre exercice de ce droit ou de ce recours ou l'exercice de tout autre droit ou recours. 
Les droits et recours prévus par les présentes sont cumulatifs et non exclusifs de tout 
droit ou recours prévu par la loi. 


 
11. AVIS 
 
11.1. Les avis au Souscripteur concernant les Titres seront livrés électroniquement par écrit 


via la Plateforme BlocHome pour être communiqués par eux aux détenteurs de Titres.  
 


11.2. Les avis à l'Émetteur concernant les Titres seront livrés par courrier électronique et par 
coursier à l'adresse suivante : 
 
Adresse : 18, rue Robert Stümper, L- 2557, Luxembourg. 
 
E-mail : Invest@blochome.com 
Téléphone : +352 26 70 12 45  


 
12. BÉNÉFICE DE L'ACCORD 
 


La présente Note de souscription lie le Souscripteur et l'Émetteur, ainsi que ses 
successeurs et les personnes qui en dérivent, et s'applique à leur profit. 
 


13. LIMITATION DE RECOURS 
 
13.1. Nonobstant toute disposition contraire dans la présente Note de souscription ou dans 


tout autre Document de Transaction auquel l'Émetteur est exprimé comme étant une 
partie, tous les montants payables ou exprimés comme étant payables par l'Émetteur 
dans la présente Note de souscription seront recouvrables uniquement sur et dans la 
mesure des actifs de l'Émetteur ou du produit de la cession du Sous-jacent de référence, 
qui seront appliqués conformément à la Priorité des Paiements indiquée dans le 
Memorandum d’offre et le Souscripteur accepte expressément avec l'Émetteur qu'ils se 
tourneront uniquement vers ces sommes, actifs et produits pour le paiement de tous les 
montants payables ou exprimés comme étant payables en vertu de cette Note de 
Souscription.  


 
13.2. Dans la mesure où les actifs ou les produits sont finalement insuffisants pour satisfaire 


intégralement les prétentions des Souscripteurs, l'Émetteur n'est alors pas responsable 
de l'insuffisance qui en résulte et le Souscripteur n'a plus aucune prétention à l'encontre 
de l'Émetteur et ces prétentions sont éteintes. Ces actifs et produits seront considérés 
comme « finalement insuffisants » au moment où il est certifié par l'Émetteur aux 
Souscripteurs qu'aucun autre actif de l'Émetteur n'est disponible et qu'aucun autre 
produit ne peut en être tiré pour satisfaire les créances impayées des Souscripteurs, et 
aucun actif ni produit ne sera disponible par la suite. 


 
14. PAS DE RESPONSABILITÉ, PAS DE PÉTITION 
 
14.1. Aucun recours en vertu d'une obligation, d'un engagement ou d'un accord de l'Émetteur 


contenu dans la présente Note de souscription ne peut être exercé contre un actionnaire, 
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un dirigeant ou un administrateur de l'Émetteur en tant que tel, par l'exécution d'une 
évaluation ou par une procédure, en vertu d'une loi ou autrement ; il est expressément 
convenu et entendu que la présente Note de souscription est une obligation de société 
de l'Émetteur et qu'aucune responsabilité personnelle ne s'attache ou n'est encourue par 
les actionnaires, les dirigeants ou les administrateurs de l'Émetteur en tant que tel, ou 
par l'un d'entre eux, en vertu ou en raison de toute obligation, de tout engagement ou de 
tout accord de l'Émetteur contenu dans la présente Note de souscription, ou implicite 
dans celle-ci, et que le Souscripteur renonce expressément à toute responsabilité 
personnelle de chacun de ces actionnaires, dirigeants ou administrateurs en cas de 
violation par l'Émetteur de l'une ou l'autre de ces obligations, engagements ou 
conventions, que ce soit en droit ou en vertu d'une loi ou d'une constitution, comme 
condition et contrepartie de l'exécution de la présente Note de souscription, à l'exception 
de la responsabilité découlant d'une négligence grave, d'un manquement délibéré ou 
d'une fraude de la part de ces actionnaires, dirigeants et/ou administrateurs. 


 
14.2. Les parties aux présentes renoncent à toute compensation et demande 


reconventionnelle. 
 


14.3. Les dispositions des Clauses 13 et 14 resteront en vigueur après la résiliation de la 
présente Note de souscription. 


 
15. DIVULGATION D'INFORMATIONS 
 


Aucune des parties aux présentes ne doit, pendant la durée de la présente Note de 
souscription ou après sa résiliation, divulguer à quelque personne, entreprise ou société 
que ce soit (sauf avec l'autorisation des autres parties aux présentes) la présente Note de 
souscription ou toute information que cette partie a acquise en vertu ou en relation avec 
la présente Note de souscription, sauf (a) à toute partie à un Document de transaction ; 
(b) dans le cadre de toute procédure découlant de ou liée à tout Document de Transaction 
ou à la préservation ou au maintien de ses droits en vertu de celui-ci ; (c) si elle y est 
tenue par une ordonnance d'un tribunal de la juridiction compétente, que ce soit dans le 
cadre d'une procédure de découverte de documents ou autrement ; (d) en vertu d'une loi, 
d'un règlement ou d'une exigence d'une agence gouvernementale conformément à 
laquelle cette partie est tenue ou a l'habitude d'agir ; (e) à toute autorité 
gouvernementale, bancaire ou fiscale ou à toute juridiction compétente, mais 
uniquement à la réception d'une demande écrite de communication de ces informations ; 
ou (f) à ses auditeurs ou conseillers juridiques ou autres conseillers professionnels, étant 
entendu que les restrictions précédentes ne s'appliquent pas (i) aux employés, 
administrateurs, dirigeants, agents ou actionnaires des parties visées au point (a) ci-
dessus dont les fonctions sont liées à la présente Note de souscription dans la mesure où 
ces employés, administrateurs, dirigeants, agents et actionnaires ont accepté d'être liés 
par la présente Clause 15 ; et (ii) aux informations déjà connues d'un destinataire ou qui 
sont ou deviennent publiques autrement qu'en violation de la présente Clause 15. 
 


16. MODIFICATION 
 


Aucune modification de la présente Note de souscription (y compris la présente Clause 
15) ne sera effective si elle n'est pas faite par écrit et signée par (ou par une personne 
dûment autorisée par) chacune des parties aux présentes. 
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17. DROIT APPLICABLE 
 


La présente Note de souscription est régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg 
et doit être interprétée conformément à celles-ci. 


 
18. JURIDICTION 
 
18.1. Chacune des parties aux présentes convient irrévocablement que les tribunaux de 


Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, auront la compétence exclusive pour 
entendre et trancher tout procès, action ou procédure, et pour régler tout litige, qui 
pourrait découler de ou en relation avec cette Note de souscription ou les Titres. 


 
18.2. Chacune des parties aux présentes renonce irrévocablement à toute objection qu'elle 


pourrait avoir maintenant ou par la suite à ce que les tribunaux mentionnés à la Clause 
18.1 soient désignés comme le forum pour entendre et déterminer toute poursuite, action 
ou procédure, et pour régler tout litige, qui pourrait découler de ou en relation avec cette 
Note de souscription ou les Titres, et accepte de ne pas prétendre qu'un tel tribunal n'est 
pas un forum pratique ou approprié. 


 
19. LANGUE 
 


La présente Note de souscription est rédigée en langue anglaise et cette version anglaise 
de la Note de souscription lie les parties aux présentes et prévaut sur toute traduction de 
la Note de souscription, à condition que, dans le cas d'un terme ou d'une phrase en 
français expressément mentionné dans la présente Note de souscription, le terme anglais 
correspondant ne soit qu'une traduction et que le terme ou la phrase en français prévale. 


 
 
Sans préjudice de l'acceptation par le Souscripteur de l'ensemble des termes de la présente Note 
de souscription, le Souscripteur déclare expressément avoir lu attentivement les Clauses 2, 5.3, 
6.1, 13, 14 et 16, dont il a compris le sens et les implications et qu'il approuve expressément. 
 
 







Ce document modifie et remplace le document "Note de souscription" publié sur le site Internet jusqu'au 22 décembre 2021, 
afin de corriger le terme utilisé pour décrire le document d'offre, en remplaçant "prospectus" par "memorandum d'offre" 
dans tout le document.. 


 


ANNEXE 1 
RESTRICTIONS DE VENTE 


 
1.1. Aucune action pour permettre l'offre publique 
 


Le Souscripteur reconnaît qu'aucune mesure n'a été ou ne sera prise dans une juridiction 
quelconque par l'Émetteur qui permettrait une offre publique des Titres, ou la possession 
ou la distribution de tout document d'offre en relation avec ceux-ci, dans tout pays ou 
juridiction où une telle mesure est requise.  


 
1.2. Personnes américaines 


 
Les Titres n'ont pas été et ne seront pas enregistrés en vertu de la loi sur les valeurs 
mobilières et ne sont pas soumis aux exigences de la législation fiscale américaine. Les 
Titres ne peuvent être offerts, vendus ou livrés aux États-Unis ou à des personnes 
américaines. 
 


1.3. Le respect par le Souscripteur des lois applicables 
 


Le Souscripteur s'engage envers l'Émetteur à se conformer à toutes les lois et 
réglementations applicables dans chaque pays ou juridiction où il achète, offre, vend ou 
livre des Titres, dans tous les cas à ses propres frais. 


 
1.4. Accès aux documents 
 


Le Souscripteur a lu attentivement et comprend les Documents de transaction et a 
consulté ses propres conseillers en ce qui concerne l'investissement envisagé par les 
présentes et son caractère approprié pour le Souscripteur. Le Souscripteur a reçu des 
informations adéquates concernant toutes les questions qu'il considère importantes pour 
sa décision d'acheter des Titres. Le Souscripteur a, et avait immédiatement avant la 
réception de toute offre concernant le(s) Titre(s), des connaissances et une expérience 
en matière de finances, d'investissement et d'affaires lui permettant d'évaluer les mérites 
et les risques d'un investissement dans le(s) Titre(s). 


 
1.5. Risque de perte 
 


Le Souscripteur n'a aucun besoin de liquidité dans son investissement dans le(s) Titre(s), 
a la capacité de supporter le risque économique d'un tel investissement et, à l'heure 
actuelle et dans un avenir prévisible, pourrait se permettre une perte complète d'un tel 
investissement.  


 
1.6. Pas de conseils 
 


Le Souscripteur reconnaît que ni l'Émetteur ni aucun de ses représentants n'a donné ou 
ne donnera de conseils en matière de placement, de fiscalité ou d'évaluation des titres 
au Souscripteur, et que le Souscripteur ne souscrit ni n'acquiert le(s) Titre(s) en se 
fondant sur de tels conseils ou en s'y attendant. Aucune déclaration ou garantie n'a été 
faite au Souscripteur à l'égard de cet investissement ou de l'Émetteur autre que celles 
énoncées dans les Documents de transaction, et le Souscripteur ne s'est pas fondé sur 
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une déclaration ou une garantie non prévue dans les présentes ou dans ces documents 
pour effectuer cette souscription. 
 


1.7. Compte propre 
 


Le(s) Titre(s) souscrit(s) seront acquis uniquement par et pour le propre compte du 
Souscripteur en tant que principal, uniquement à des fins d'investissement et ne sont pas 
achetés en vue d'être subdivisés, revendus ou distribués. Le Souscripteur n'a pas 
d'accord ou d'arrangement existant ou envisagé avec une personne pour vendre, 
échanger, transférer, céder, mettre en gage ou disposer autrement du ou des Titres. 
Aucune autre personne n'a ou n'aura d'intérêt bénéficiaire direct ou indirect dans le(s) 
Titre(s) du Souscripteur. 
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